


Un objectif : 
Reconnaître les directions de centre. 

Avoir en commun des préoccupations et être  
représentées dans les relations du travail par des  
personnes qui partagent les mêmes besoins, les 
mêmes intérêts.

La Fédération québécoise des directions 
d’établissement d’enseignement, par ses apports et 
ses efforts quotidiens, souhaite contribuer de façon 
significative à la qualité et à la pérennité des services 
à rendre dans nos établissements d’enseignement afin 
de soutenir et permettre la réussite poursuivie par les 
élèves du Québec.

Une vision : 
Construire un établissement d’enseignement autonome 
et responsable centré sur le développement intégral de 
l’élève en véritable partenariat avec l’ensemble des  
intervenants concertés dans l’élaboration, la mise 
en œuvre et la réussite d’un projet éducatif ou 
d’orientations correspondant aux besoins du milieu. 

Ensemble dans l’action,  
des choix de direction
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Les avantages à être ensemble

Défense des intérêts communs des  
directions d’établissement 

Accès à un conseiller juridique à plein temps  
pour la défense des membres

Accès à un réseau de communications étendu

Représentation locale et provinciale unique  
des directions d’établissement 

Structures locales ou régionales très près  
des membres, regroupées et concertées en  

fédération au service des membres 

Stabilité associative malgré la mobilité  
professionnelle

Accès à un fonds de recherche et  
développement professionnel 
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Conditions de transfert  
Avoir le choix 

Savez-vous que vous pouvez choisir votre association?  
Faire partie d’une même association constitue un  
mouvement naturel basé sur le partage d’un vécu quotidien 
semblable. Connaissez-vous vos conditions de transfert? 
Nous vous invitons à contacter la personne responsable 
de l’association locale affiliée à la FQDE pour  échanger 
sur les avantages reliés à votre adhésion, afin de répondre 
adéquatement à vos besoins spécifiques.

Tous ensemble autour d’une 
même mission

La Loi sur l’instruction publique reconnaît l’existence de 
trois types d’établissements d’enseignement au Québec :  
les écoles, les centres d’éducation des adultes et  
les centres de formation professionnelle. Les rôles,  
fonctions et responsabilités tels que dévolus dans la loi  
sont la réplique exacte de ceux des directions d’école. Les  
directions d’établissement font d’abord partie d’une  
association locale ou régionale. 

Une structure au service de ses membres.  
 Parler d’une même voix, défendre les mêmes intérêts.
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7855, Boul. Louis-H.-Lafontaine, 
bureau 100
Anjou QC H1K 4E4
T. 514.353.7511
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